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ETAIS-UNIS D’AMUZQUE : PROJC’I’ DE RESOLUIIOII 

Le Conseil de sécuritd, 

Ayant entendu les ddclaretious des rgi+en+&nts de l’Inde et du Pakistan, 

Convnincu que les host?lit& le long de la frontike inlm-p.kJstûnBise 

constituent une memoe inmddiate A In paix et ù la sfkwite intermtiomlec, 

1. Demande aux Qouvdrnemsnts de l’Inde et du Fakistan de jyeadre toute6 

les meQure8 n6CeS8oireS en vue d’uz?e CChWaticn ib!&di8te des hO8tilit.k; 

2. Demande le retrait lnx&iat des forces ario8eo qui se trciuvent sur chacun 

des territoires vers leur propre c8t6 des frontibres indo-pekist.mnlree; 

3. Autorisa le Secr6take gdndral, A le demande du Gouverrmaent de l’Inde 

ou du Gouvernement du Pahistan, A placer des observatsura le long des frontieres 

indo-pahietsnsisea en vue de f3ire rapport sux l’application du cessez-le-feu et 

le retrait des troupes, en faisant nppel selon que de besoin au personnel de 

1’ mooIP; 

4. Demande aux Qouvernaments de l’Inde et du Pakietm et autres intéresaér -- 
de ne n&liger aucun effort en vue de cr4er un climat propice au retour volontaire 

des rBfugi6s au P8k.ist.m oriental; 

5. Demande A tous les Mats de s’sùstenir de toute actio:l qui nettrait ch 

daugcr la paix dans la r4gion; 

6. Snvito les Gouverneacnts de l’Inde et ou Pekistcn A rdpondre affirme- 

tivement A la proposition de bons office- 0 faite par 10 Secr4te.iïe gBn&+s.l en vu0 

d’assurer et do maintenir 18 paix dans le sous-continent; 

7. I>rie le Sccrhtaire g4noral de faire raTport i5s qw p~c;sible su Conseil 

dc s6curit6 sur l’npplication de la prdse:lte ~4scluti.m. 
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